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Madame, Monsieur  

 

 Le conseil d’administration de l’Association des Propriétaires des Mathes-La Palmyre vous présente 

ses meilleurs vœux de bonheur et de santé pour l’année 2026. 

 Notre assemblée générale nous permet de constater, par votre présence, l’intérêt que vous portez à la 

vie de notre commune, à son environnement et à son avenir. Les échanges avec nos élus ont été riches 

d’idées, de suggestions et permettent un dialogue direct pour faire remonter les problèmes qui peuvent 

perturber notre bien vivre.  

 Le chantier de construction de logements destinés aux seniors, près du rond-point de la Poste, prend 

de la hauteur. La rue Léon Nicolle est fermée pour travaux jusqu’au mois de janvier.  La liaison vers Arvert 

se fait par la rue des Garennes ou par l’Île d’Etaules. Les travaux de reconstruction de la base nautique 

doivent commencer au début de l’année 2026. 

 La transformation de la baie de Bonne Anse et du marais de Bréjat en réserve naturelle intégrale 

suscite de nombreuses oppositions.  Un report vers 2030 est envisagé. La gestion serait confiée à la 

commune dans le cadre de l’aménagement durable de la station. La baie de Bonne Anse est déjà protégée 

par la loi littorale, Natura 2000 et par la protection de la faune terrestre et aquatique. 

 Le projet de construction d’un point de vue de l’estuaire et la forêt avenue des Pins, bloqué par le 

projet de réserve naturelle, est au stade de l’appel d’offre. Il sera financé dans le cadre de l’aménagement 

durable des stations.  

 Le projet éolien, à 40 kms de nos côtes, est remis en cause faute de candidats. Le collectif NEMO 

restera vigilant jusqu’à l’abandon officiel des 2 parcs, que nous souhaitons. La lettre N°14 est disponible sur 

notre blog pour plus d’information. 

 L’implantation sur la pointe de Grave d’une usine de production industrielle de saumons rencontre 

une opposition totale des communes de la CARA. La présentation du projet dévoile des risques sanitaires et 

une dégradation de l’environnement de l’estuaire de la Gironde. 

 Les élections municipales se préparent. Nous n’avons pas connaissance de listes d’opposition à ce 

jour aux Mathes.  

 Notre site internet vous informe tout au long de l’année : 

https://www.aplmlp17-association.com 

Pour être encore mieux informé vous pouvez vous inscrire à la « newsletter » qui vous avertira par mail de la 

parution des nouveaux articles. 

 

  Merci pour votre fidélité à notre association. 

 

 Très cordialement,       Le secrétaire général 

 

 Le Président        A. RIMBERT 

 

 Bernard CROZON                           

     

     
     


